
Une procédure de licenciement peut-elle être interrompue ?

Réponse courte

Oui, une procédure de licenciement peut être interrompue unilatéralement par l'employeur tant que la lettre

de licenciement n'a pas été notifiée au salarié. Avant la notification, l'employeur reste entièrement libre de renoncer

au projet de rupture sans formalité particulière, sous réserve du respect des principes d'égalité de traitement et de

non-discrimination.

Une fois la notification effectuée, la rupture produit ses effets et ne peut être annulée que par l'accord exprès et

écrit du salarié, la démarche unilatérale de l'employeur étant alors impossible. Dans ce cas, la réintégration prend la

forme d'un accord conventionnel maintenant le contrat initial aux mêmes conditions, sans interruption juridique.

Définition

L'interruption de la procédure de licenciement désigne l'arrêt, par l'employeur, du processus engagé en vue de

mettre fin au contrat de travail, avant que la lettre de notification n'ait quitté ses services. Elle se distingue de la

rétractation qui intervient après notification et nécessite l'accord du salarié.

Cette faculté est une conséquence de la liberté contractuelle de l'employeur et du caractère non irréversible des

actes préparatoires (entretien préalable, rédaction de la lettre) tant que la notification n'est pas effective.

Questions fréquentes

Jusqu'à quel moment l'employeur peut-il interrompre une procédure de licenciement ?

L'employeur peut interrompre la procédure jusqu'à la notification de la lettre de licenciement au salarié. Pour les salariés protégés,
l'interruption reste possible tant que l'autorisation administrative n'a pas été délivrée. Après notification, toute annulation nécessite
l'accord exprès et écrit du salarié.

Que se passe-t-il si l'employeur veut annuler un licenciement après avoir notifié la lettre ?

Après notification de la lettre de licenciement, la rupture du contrat ne peut être annulée que si le salarié donne son accord exprès et
écrit. Il est impératif de documenter cet accord pour garantir la sécurité juridique des parties et éviter toute requalification en licenciement
abusif.

Quelles formalités sont requises pour interrompre une procédure de licenciement ?

Avant la notification de la lettre de licenciement, aucune formalité légale spécifique n'est requise. Cependant, il est fortement
recommandé de formaliser la décision d'interruption par écrit pour assurer la traçabilité et prévenir tout litige ultérieur.

Une procédure de licenciement peut-elle être interrompue au Luxembourg ?

Oui, une procédure de licenciement peut être interrompue au Luxembourg tant que la lettre de licenciement n'a pas été notifiée au
salarié. L'employeur peut arrêter la procédure sans formalité légale obligatoire, mais il est recommandé de formaliser cette décision par
écrit pour des raisons de traçabilité.
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Conditions d’exercice

L'interruption est libre avant notification et contrainte après, selon des règles précises liées au moment de

l'intervention.

Moment de l'interruption Possibilité Condition

Avant l'entretien préalable Libre Aucune formalité

Après l'entretien préalable Libre Information du salarié recommandée

Avant envoi de la lettre Libre Aucune formalité obligatoire

Après notification Impossible unilatéralement Accord écrit du salarié

Pendant le préavis Possible avec accord Convention de maintien

Après fin du contrat Nouveau contrat Recrutement distinct

L'employeur doit veiller à ce que l'interruption ne soit pas discriminatoire ou arbitraire selon les salariés, au risque

d'une action en responsabilité sur le fondement de l'égalité de traitement.

Modalités pratiques

L'interruption obéit à une logique simple mais doit être documentée pour éviter toute ambiguïté ultérieure.

Étape Action Effet

Décision d'interruption Note interne datée et signée Arrêt de la procédure

Information du salarié Courrier ou entretien Transparence et apaisement

Annulation de l'entretien préalable Nouvelle convocation inutile Aucune conséquence juridique

Suspension des actes préparatoires Conservation du dossier Traçabilité RH

Reprise éventuelle ultérieure Nouvelle procédure complète Articles L.124-2 et L.124-3

Après notification Accord écrit de réintégration Maintien contrat initial

Documentation Archivage du dossier complet Preuve en cas de contentieux

L'employeur qui souhaite reprendre ultérieurement la procédure doit réengager l'ensemble des étapes, les actes

antérieurs étant dépourvus d'effet après interruption formelle.
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Pratiques et recommandations

Formaliser par écrit la décision d'interruption dans le dossier du salarié, même en l'absence d'obligation légale, afin

de disposer d'une preuve de la cohérence de la démarche en cas de contentieux ultérieur.

Informer le salarié de l'abandon du projet de licenciement par un courrier ou un entretien, pour apaiser la relation de

travail et éviter toute incertitude préjudiciable à la collaboration future.

Vérifier que l'interruption n'est pas discriminatoire en la situant dans le contexte global de la politique RH, plusieurs

interruptions sélectives pouvant être interprétées comme un traitement défavorable d'autres salariés.

Conserver l'intégralité du dossier préparatoire (convocations, compte-rendu d'entretien, projets de lettre) pour

pouvoir justifier la démarche a posteriori si nécessaire, tout en évitant de réutiliser ces éléments dans une procédure

ultérieure sans les actualiser.

Proposer un entretien de médiation ou un plan d'amélioration lorsque l'interruption résulte d'une évolution positive de

la situation du salarié, afin de capitaliser sur l'issue favorable.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.124-2 Entretien préalable au licenciement

Article L.124-3 Notification et point de départ du préavis

Article L.124-5 Motivation du licenciement

Article L.241-1 Égalité de traitement hommes-femmes

Article L.251-1 Principe général de non-discrimination

Article L.415-10 Procédure spécifique des délégués

L'interruption d'une procédure de licenciement reste à la discrétion de l'employeur tant qu'aucune notification n'est intervenue. La

documentation écrite de la décision est fortement recommandée pour sécuriser la démarche et prévenir tout contentieux devant le

tribunal du travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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